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GENERALITES

Réalisation des travaux d'agencement pour l'aménagement d'un établissement de dialyse, situé :

          Zone des Longènes - Lot04
          21000 DIJON

DISPOSITIONS GENERALES

- Toutes malfaçons seront reprises aux frais et à la charge de l'Entreprise défaillante,
- L'Entreprise titulaire établira tous les dessins nécessaires et les notes de calcul, les soumettra à l'approbation du Bureau 
de Contrôle Technique et ne pourra commencer l'exécution des travaux qu'après son accord,
- L'Entreprise titulaire fournira tous les moyens matériels, de levage et d'échafaudages nécessaires à la bonne exécution 
des travaux de son Lot et respectera les règlements de sécurité en vigueur,
- Les Entreprises avec des sous-traitants régleront l'affichage obligatoire de leur(s) sous-traitant(s) au titulaire du Lot n°08 
PLATRERIE pour ajout de barrette sur le panneau de chantier (1 barrette par sous-traitant),
- L'Entreprise devra prendre en compte dans son offre l'accès au site.

L'ensemble des prestations de chacun des Lots devra permettre d'obtenir pour l'établissement de dialyse un 
classement "PassivHaus" afin de certifier et labelliser ce dernier.

       - Une formation sur l'étanchéité à l'air sera organisée avant le démarrage des travaux : toutes les
   Entreprises intervenantes seront obligatoirement tenues d'y assister,
       - Une parfaite étanchéité à l'air de l'ensemble des ouvrages sera exigée : Un test d'infiltrométrie sera
   réalisé en dépression ET surpression avec un écart maximum admissible de 10% entre les deux
   valeurs à la fin des travaux hors d'eau/hors d'air pour action corrective et un test en fin de travaux afin
   d'obtenir un résultat < 0,6 vol/heure sous une dépression de 50 Pascals. Dans le cas où les tests seraient
   insatisfaisants, l'Entreprise s'engage à reprendre ses malfaçons afin d'obtenir le résultat demandé,
 - Pour ce faire l'Entreprise devra la fourniture et la pose de tous les éléments d'étanchéité à l'air
   nécessaires aux niveaux des raccords murs/menuiseries/toiture (joints pré-imprégnés, bandes
   d'étanchéité, rubans adhésifs, …),
 - Certains matériaux devront justifier d'une certification PHI (Certificat PassivHaus Institut),
 - D'une manière générale, TOUS les éléments concourant à la performance passive (isolants, menuiseries
   extérieures, systèmes de ventilation, de chauffage, de production d'ECS, éclairages, ...) devront avoir été
   EXPLICITEMENT validés par la Maîtrise d'Œuvre (suivant tableau de suivi en annexe des CR de chantier),
   sur présentation par l'Entreprise des fiches techniques. A défaut, l'Entreprise sera tenue, sur demande
   de la Maîtrise d'Œuvre, de remplacer A SES FRAIS les éléments non validés.

DISPOSITIONS PARTICULIERES

- L'implantation des ouvrages sera réalisée par l'Entreprise du présent Lot sous son entière responsabilité,
- Avant le commencement des travaux de chaque ouvrage, le tracé de l'axe et l'établissement des repères seront effectués 
par l'Entreprise titulaire du présent Lot qui préviendra le Directeur des Travaux pour vérification,
- L'Entrepreneur complétera à ses frais l'implantation de chaque ouvrage en plaçant lui-même ses piquets 
complémentaires nécessaires à l'exécution des ouvrages,
- L'Entreprise reconnaît avoir pris entièrement connaissance des travaux à exécuter, de leur importance et de leur nature,
- Elle reconnaît avoir suppléé, par ses compétences professionnelles, aux détails qui auraient pu être omis dans le présent 
descriptif ou sur les plans,
- Il appartiendra à l'Entreprise titulaire du présent Lot d'entretenir l'état de la plate-forme et de rendre continuellement 
praticable l'accès au chantier afin d'assurer le libre accès pour les passages de véhicules pendant toute la durée des 
travaux,
- Les véhicules et engins de chantier devront être nettoyés avant chaque sortie du chantier afin de ne pas souiller la voie 
publique,

- L'Entreprise titulaire du Lot n°08 PLATRERIE devra l'installation commune de chantier pour l'ensemble des Entreprises 
intervenantes, à savoir :

 * Base vie commune avec salle de réunion/réfectoire/vestiaires et sanitaires en nombre suffisant,
 * Distribution des fluides pour chaque zone d'intervention.

DONNEES DE BASE

- Vent  Région 1, site normal, bâtiment fermé
- Altitude  266,67 m NGF (niveau 0,00)
- Neige   A1 selon EUROCODE 1
- Sismicité  Très faible - zone 1

NORMES - REGLEMENTS - SECURITE

- Il est recommandé aux Entreprises d'effectuer une visite des lieux d'interventions afin de se rendre compte de visu de 
la nature exacte des travaux qu'elles auront à exécuter, des accès chantier ainsi que toutes les reconnaissances par 
sondages ou essais nécessaires à la bonne compréhension du dossier de consultation. Ces reconnaissances sont 
implicitement incluses dans l'offre de l' Entreprise,
- L'Entreprise profitera de cette visite pour s'assurer que le contexte du site et les moyens humains et matériels (grue, 
monte-matériaux, ...) prévus dans son offre sont compatibles avec la réalisation des prestations,
- Le titulaire du présent Lot devra mettre en place toutes les protections nécessaires à ses travaux ainsi que le nettoyage 
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journalier du chantier,
- L'Entreprise prendra en compte les mesures à mettre en œuvre en matière de coordination de la sécurité et de 
protection de la santé pour le chantier, détaillées dans le PGC.

Rappel de la réglementation
- Il est rappelé que la conception des ouvrages, les matériaux employés, le calcul et l'exécution des ouvrages devront être 
conformes aux normes et règlements en vigueur à ce jour (normes NF, CE, DTU, …) ainsi que celles des compagnies 
d'assurances, aux règles de l'art, de sécurité et de la législation du travail,
- La réception des travaux sera prononcée par le Maître d'Ouvrage assisté du Maître d'Œuvre et proposée par lui.

Documents techniques de référence
- DTU en vigueur à la date de la consultation et Cahier des Charges et des Clauses spéciales (CCCS) propres aux 
ouvrages du présent Lot,
- Normes françaises homologuées (NF),
- Agréments et Avis du CSTB,
- EUROCODES.

Choix des matériaux et matériels employés
 Tous les matériels employés seront parfaitement adaptés à la réalisation des travaux, des ouvrages, à la nature du terrain 
ainsi qu'au respect du planning prévisionnel de l'opération,

- Tous les matériaux employés seront agrées et devront faire l'objet d'un avis technique du CSTB,
- Toutes les caractéristiques particulières telles que garantie au feu seront garanties par les fabricants,
- Les montages et assemblages des ensembles devront être conformes aux prescriptions et aux cahiers des charges des 
fabricants,
- Les produits employés devront au minimum faire l'objet d'Eco Label conformément aux exigences en vigueur,
- Les fiches techniques et Avis techniques des produits prévus devront être transmis au Maître d'Œuvre et au Bureau de 
Contrôle pour validation en début d'opération,
- L'Entreprise devra soumettre à l'approbation du Maître d'Œuvre et sur sa demande, tous les échantillons des matériaux 
employés,
- Les matériaux préconisés dans le présent descriptif ne pourront en aucun cas être remplacés sans l'avis du Maître 
d'Œuvre et du Bureau de Contrôle et sans l'accord du Maître d'Ouvrage,
- L'ensemble des prestations est prévu pour fabrication, transport, déchargement, mise en place, montage et assemblage, 
compris toutes sujétions de parfaite finition conformément aux règles de l'art.

- En cas d'insuffisance en nombre ou en puissance des matériels employés, l'Entreprise titulaire s'engage à mettre en 
œuvre tous les matériels adaptés afin de parfaire aux obligations de l'opération tant en terme de qualité qu'en terme de 
délai.

- Prévoir les couvre-joints et calfeutrements d'étanchéité périphériques nécessaires, les angles et coupes seront
particulièrement soignés avec coupes d'onglet dans les angles,
- La hauteur des poignées de portes devra être comprise entre 0,90 et 1,30 m,
- Toutes les portes ne devront pas exercer d'effort à l'ouverture > 50 N.

TRAVAUX ANNEXES

Nota
Chaque Entreprise effectuera un tri sélectif de ses déchets de chantier par catégorie : inertes, DIB, DIS, emballages et 
devra les évacuer en décharge agrée avec remise du certificat de dépôt ou d'élimination au Maître d'Ouvrage.

CAUTION TECHNIQUE DES ENTREPRISES

- Les travaux de chaque Entreprise impliquent toutes les préparations, tous les examens, toutes les précautions, la 
sollicitation avant sa remise de prix de tous les renseignements complémentaires qui s’avéreraient nécessaires,
- Ces sujétions sont implicitement comprises dans les prix des Entreprises et ne sauraient faire l'objet de dépenses 
supplémentaires,
- Il appartient aux Entreprises de s'assurer AVANT la remise de leur offre que les prestations demandées, les matériaux 
et matériels préconisés par les pièces du Marché peuvent être exécutées ou utilisés et répondent aux règles et normes 
en vigueur.

ACCEPTATION DES OUVRAGES DES AUTRES LOTS

- Les Entreprises ayant à effectuer leurs prestations sur des matériaux, ouvrages, éléments préfabriqués ou mis en place 
par des Entreprises des autres Lots, sont tenues de les examiner et de formuler avant leur propre intervention, toutes 
réserves qui leur apparaîtraient nécessaires.

Toute exécution de leurs prestations implique l'acceptation des éléments avec lesquels ils auront travaillé.
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ECHAFAUDAGES/NACELLES - MONTAGES - STOCKAGE

- Chaque Entrepreneur doit les échafaudages et/ou nacelles nécessaires à l'exécution des travaux objet de ses prestations, 
pour leur location, pose, dépose et double transport,
- L'Entreprise fait son affaire personnelle de toutes les manutentions de ses matériaux et fournitures,
- Dans la mesure où une Entreprise souhaiterait disposer des engins de levage, manutention, d'une autre Entreprise, 
elle devra négocier personnellement avec celle-ci les modalités de cette mise à disposition,
- Chaque Entrepreneur assure, à ses frais, et sous sa responsabilité, le stockage de ses matériaux avant leur mise en 
œuvre.

PROTECTION DES OUVRAGES

- Les Entreprises sont tenues pour responsables des ouvrages de leur Lot et en doivent la protection jusqu'à la 
réception,
- Les détériorations constatées en cours de chantier sont réparées ou remplacées par et aux frais de l'Entreprise 
responsable, à charge par elle de se faire couvrir par une assurance,
- Il est en outre précisé que les Entrepreneurs sont tenus pour responsables des dommages causés à l'aspect des 
parements des ouvrages conservés. En conséquence, ils veillent à ce que la main d'œuvre employée par eux sur le 
chantier n'exécute pas sur ces parements : graffitis, épaufrures, rayures ou autres,
- Tout manque à cette clause et non réparable sans porter préjudice à l'aspect des ouvrages est sanctionné par la 
démolition et la réfection de l'ouvrage incriminé aux frais de l'Entrepreneur responsable,
- Toutes les réparations, remises en état, remplacements, quoique étant exécutés pendant le délai contractuel d'exécution 
ne peuvent entraîner d'augmentation dudit délai,
- En aucun cas, les frais résultant de l'application du présent article ne peuvent être imputés au Maître d'Ouvrage.

VERIFICATION DES COTES, PLANS ET QUANTITES

- Aucune cote ne sera prise à l'échelle pour l'exécution des travaux, l'Entrepreneur devra s'assurer sur place avant toute 
mise en œuvre, de la responsabilité de suivre les cotes et indications des plans de détails. Dans le cas de doute, il se 
référera immédiatement au Maître d'Œuvre. S'il néglige cette vérification, il reste responsable des erreurs qui pourraient se 
produire et des conséquences engendrées,
- L'Entrepreneur sera tenu de s'assurer que la série des plans en sa possession est bien conforme à la série type déposée 
au bureau du Maître d'Œuvre,
- Les quantités des articles suivants sont données à titre indicatif. Il appartient à l'Entrepreneur de les vérifier, l'offre remise 
devra tenir compte de quelques variations éventuelles, le marché étant global et forfaitaire.

VERIFICATION DES COTES D'OUVRAGES EXECUTES

- Avant d'intervenir à la suite d'un autre corps d'état, l'Entrepreneur devra vérifier qu'il le peut et que ses ouvrages ne seront 
pas affectés par une mauvaise implantation ou une mauvaise exécution du corps d'état précédent,
- En cas de litige, il doit en faire part au Maître d'Œuvre qui prendra les mesures nécessaires envers la ou les Entreprises 
défaillantes.

PERCEMENTS - REBOUCHAGES - RACCORDS

A la charge du présent Lot : carottages, réservations et rebouchages dans les ouvrages en béton armé et tous les autre 
supports autres que le béton.

COMPTE PRORATA

Un compte prorata sera organisé : La gestion de celui-ci sera assuré par le titulaire du Lot n°08 PLATRERIE pour 
l'ensemble des Entreprises intervenantes.
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NOTA

Un constat d'huissier sera réalisé avant et après travaux (à la charge du Lot n°08 PLATRERIE). Suite constatation 
contradictoire après la réalisation des travaux, toutes déformations des structures restées en place et dégradations 
nouvelles seront reprises et à la charge de l'Entreprise ayant causé les dégradations.
 

05.1 AGENCEMENT
Les prestations suivantes sont prévus dans un autre Lot :
- Les supports TV sont à la charge du Lot n°14 ELECTRICITE.

Les prestations suivantes sont hors marché :
- Tables basses et fauteuils de la zone Attente et Circulation,
- Bureaux et chaises dans Cadre, Bureau interne, Bureaux med. 1 à 3, Bureaux cons. 1 & 2 et Salle IDE - Réunion,
- Chaises dans Secrétariat, Soins et bureautique 1 & 2 et Atelier biomédical,
- Tables et chaises dans Salle repos Pers. et Salle repas Patients,
- Rayonnages dans Médicaments, Magasin consommables, Archives et Stockage,
- Casiers et bancs dans Vestiaires F & H et Vest. Pers. H & F,
- Façades et aménagements de placard dans Salle repos Pers., Bureau med. 3, Secrétariat et Atelier biomédical,
- Lits dans Salles de soin 1 & 2, Postes isolés 1 à 8 et Décochage,
- Matériels spécifiques (générateurs, chariot d'urgence, plateforme de pesée, fauteuils roulants, ...).

05.1.1 BANQUE D'ACCUEIL

Fabrication sur mesure et pose d'une banque d'accueil, suivant carnet de détail de l'Architecte, comprenant :

- Plan de travail en panneaux de particules d'épaisseur totale 80 mm,
- Aménagements en panneaux de particules d'épaisseur 30 mm, comprenant caissons, joues, pieds, casiers ...
- Toutes les arrêtes vives (angles saillants) seront adoucies,
- Compris toute quincaillerie utile (poignées, charnières articulées et visseries adaptées invisibles, ...),
- Compris toutes sujétions pour fixations invisibles,
- Les ensembles seront autostables,
- Compris toutes réservations et percements nécessaires à l'installation des équipements électriques,
- Compris toutes sujétions d'amenée à pied d'œuvre, de montage, calage, percements et fixations invisibles avec chevilles 
adaptées aux structures,
- Suivant plan et détails de l'Architecte.

Ensemble stratifié, décors et teintes de chez EGGER ou techniquement équivalent, au choix de l'Architecte avec 
possibilité de polychromie.

05.1.1.1 De dimensions hors tout 1,88+2,31+2,70 x 0,40/0,60 x ht 1,10 m

Plan de travail
Plateau en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 80 mm, compris toutes réservations et perçages nécessaires 
pour passage des alimentations électriques des ordinateurs et diverses (2 passages de câbles de 500 x 60 mm).

Plan de travail horizontal de 0,88+2,31+2,70 m de longueur x 0,40/0,60 m de largeur, avec arase supérieure à 0,80 m du 
sol fini permettant l'accessibilité PMR.

Ensemble stratifié blanc mat, suivant plans de l'Architecte.

Jambages
Jambages transversaux en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 30 mm, servant de structure de la banque 
d'accueil :

 . 1 panneau vertical de 0,40 m de large x 0,72 m de hauteur (côté passage),
 . 1 panneau vertical de 0,60 m de large x 0,72 m de hauteur (poste de travail),
 . 1 panneau vertical de 0,64 m de large x 0,72 m de hauteur (poste de travail),
 . 4 panneaux verticaux de 0,60 m de large x 0,72 m de hauteur (emplacement PMR),

Compris pieds réglables invisibles sous panneaux avec base fixe ∅  38 mm, tige filetée en acier galvanisé M10, 50 mm de 
hauteur.

Ensemble stratifié blanc mat, suivant plans de l'Architecte.

Fonds
Fonds longitudinaux en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 30 mm, servant de structure de la banque d'accueil :

 . 1 panneau vertical de fermeture de 0,88 m de longueur x 1,10 m de hauteur,
 . 1 panneau vertical de fermeture de 2,31 m de longueur x 1,10 m de hauteur,
 . 1 panneau vertical de fermeture de 1,45 m de longueur x 1,10 m de hauteur,
 . 1 panneau vertical de fermeture de 1,25 m de longueur x 0,80 m de hauteur (emplacement PMR côté accueil),
 . 1 panneau vertical de fermeture de 0,95 m de longueur x 0,72 m de hauteur (emplacement PMR côté Public),
 . 2 bandeaux d'habillage verticaux de 0,15 m de largeur x 0,80 m de hauteur (emplacement PMR côté Public).

Ensemble stratifié blanc mat, suivant plans de l'Architecte.
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Postes de travail
Panneaux de particules stratifiés verticaux de 30 mm d'épaisseur, cintrés :

 . 2 panneaux verticaux de 0,26 m de large x 0,30 m de hauteur,
 . 2 panneaux verticaux de 0,28 m de large x 0,30 m de hauteur,
 . 2 panneaux verticaux de 0,14 m de large x 0,30 m de hauteur,
 . 1 tablette en partie haute de 0,88 x 0,26 m,
 . 1 tablette en partie haute de 0,63 x 0,26 m,
 . 1 tablette en partie haute de 0,82 x 0,14 m,
 . 1 tablette en partie haute de 0,86 x 0,26 m,
 . 1 tablette en partie haute de 1,45 x 0,26 m.

Ensemble stratifié blanc mat, suivant plans de l'Architecte.

Étagères
Étagères en panneaux de particules stratifiés, de 20 mm d'épaisseur, avec fixation spécifiques et invisibles :

 . 2 étagères de 0,80/0,40 x 0,37 m,
 . 2 étagères de 1,40/1,20 x 0,57 m.

Ensemble stratifié blanc mat, suivant plans de l'Architecte.

Tablette amovible
Tablette en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 80 mm, de longueur 1,00 m et de largeur 0,40 m, compris 
charnières fixées dans cloisons démontable et équerre de maintien côté banque d'accueil.

Ensemble stratifié blanc mat, suivant plans de l'Architecte.

Plinthes
Plinthes en panneaux de particules stratifiés, de 10 mm d'épaisseur, avec fixation spécifiques et invisibles :

 . 1 plinthe de 0,88 x ht 0,04 m,
 . 1 plinthe de 2,31 x ht 0,04 m,
 . 1 plinthe de 1,45 x ht 0,04 m.

Ensemble stratifié gris, suivant plans de l'Architecte.

Habillage tasseaux bois chêne massif
Habillage de la banque d'accueil par tasseaux bois de chêne massif vernis horizontaux de section 40 x 20 mm, d'entraxe 
80 mm sur hauteur 0,98 mm, la tasseau final étant de section 20 x 20 mm, compris collage et fixation invisible contre 
panneaux de particules stratifiés.
Les tasseaux seront vernis incolore 2 couches en atelier (à la charge du présent Lot).

Lettrage
Signalétique "CHU" en lettrage blanc mat de hauteur 30 cm, en applique contre tasseaux bois ci-dessus.

Pour l'ensemble fourni et posé suivant carnet de détail de l'Architecte "Banque d'accueil"

Localisation : 
Dans Accueil au RDC.

RDC 
(A) Accueil 1 U 

 A = = 1 ENS 

ENS 1 € €

05.1.2 AMENAGEMENT PLACARD

05.1.2.1 Façade bois massif chêne vernis
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Fourniture et pose d'un habillage de paroi en panneaux massifs vernis, d'épaisseur 20 mm, compris collage et fixation 
invisible contre cloison en plaques de plâtre sur ossature.

Compris toutes réservations et percements nécessaires à l'installation des équipements électriques et toutes sujétions 
d'amenée à pied d'œuvre, de montage, calage, percements et fixations invisibles avec chevilles adaptées aux structures.

Suivant plan et détails de l'Architecte.

Localisation : 
Dans Accueil au RDC.

RDC 
(A) Contre Sanitaires PMR 2.55*2.70ht = 6,89 M2 
(A) Contre placard (0.35+0.80)*2.70 = 3,11 M2 

 A~+5.00 = = 10,00 M2 

M2 10,00 € €

05.1.2.2 Portes de placard bois massif vernis

Fourniture et pose de portes de placard en panneaux massifs vernis, d'épaisseur 20 mm, système de charnières invisibles 
et poignées aluminium brossé. Cadre bois fixé de part et d'autre dans cloison en plaques de plâtre sur ossature et dans 
poteau béton et en pied dans dalle béton. 

Compris toutes réservations et percements nécessaires à l'installation des équipements électriques et toutes sujétions 
d'amenée à pied d'œuvre, de montage, calage, percements et fixations invisibles avec chevilles adaptées aux structures.

Forfait pour l'ensemble de 2 vantaux de 0,67 x ht 2,55 m chacun, suivant plan et détails de l'Architecte.

Localisation : 
Dans Accueil au RDC.

RDC 
(A) Accueil 1 U 

 A = = 1 ENS 

ENS 1 € €

05.1.2.3 Aménagement de placard

Fabrication sur mesure et pose d'un aménagement de placard, réalisé en panneaux de particules mélaminés blanc, 
d'épaisseur 20 mm, comprenant :

- 1 caissons de dimensions 1,36 x 0,80 x ht 2,55 m, servant de structure à l'aménagement intérieur, compris percements 
latéraux non débouchant pour étagère réglable en hauteur par taquets,
- 1 fond de dimensions 1,36 x ht 2,55 m,
- 1 étagère fixe à mi-hauteur de dimensions 1,32 x 0,78 m, fixée sur joues latérales du caisson ci-dessus,
- 6 étagères réglables en hauteur par taquets, de dimensions 1,32 x 0,78 m,
- Compris toutes réservations et percements nécessaires à l'installation des équipements électriques et toutes sujétions 
d'amenée à pied d'œuvre, de montage, calage, percements et fixations invisibles avec chevilles adaptées aux structures.

Forfait pour l'ensemble, suivant plan et détails de l'Architecte.

Localisation : 
Dans Accueil au RDC.

RDC 
(A) Accueil 1 U 

 A = = 1 ENS 

ENS 1 € €

05.1.3 AMENAGEMENTS DE CUISINE

Fabrication sur mesure et pose d'aménagements intérieurs, suivant carnet de détails de l'Architecte, comprenant :

- Plan de travail en panneaux de particules d'épaisseur 30 mm,
- Caissons, portes et rayonnages en panneaux de particules d'épaisseur 20 mm,
- Fond de meubles et plinthes rapportées en panneaux de particules d'épaisseur 10 mm,
- Toutes les arrêtes vives (angles saillants) seront adoucies,
- Compris toute quincaillerie utile (poignées, charnières articulées et visseries adaptées invisibles, ...),
- Compris toutes sujétions pour fixations invisibles,
- Les ensembles seront autostables,
- Compris toutes réservations et percements nécessaires à l'installation des équipements sanitaires et électriques,
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- Compris toutes sujétions d'amenée à pied d'œuvre, de montage, calage, tablettage, percements et fixations invisibles 
avec chevilles adaptées aux structures,
- Suivant plan et détails de l'Architecte.

Ensemble stratifié et/ou mélaminé, décors et teintes de chez EGGER ou techniquement équivalent, au choix de 
l'Architecte avec possibilité de polychromie.

05.1.3.1 De dimensions hors tout de 4,49 x 0,60 x ht 2,55 m

Plan de travail
Plan de travail en panneaux de particules stratifiés d'épaisseur 30 mm de dimensions 3,74 x 0,60 m, arase supérieure à 
0,90 m du sol fini.

Meubles bas
Caissons en panneaux de particules mélaminés, d'épaisseur 20 mm, servant de structure à l'aménagement intérieur, 
compris pieds réglables et percements latéraux non débouchant pour étagères réglables en hauteur par taquets :

 . 1 caisson "borgne" de dimensions 0,74 x 0,53 x ht 0,77 m,
 . 2 caissons de dimensions 1,20 x 0,53 x ht 0,77 m,
 . 1 niche de dimensions 0,60 x 0,60 x ht 0,77 m (lave-vaisselle), sur socle de hauteur 10 cm,
 . 1 niche de dimensions 0,75 x 0,60 x ht 2,08 m (réfrigérateur), sur socle de hauteur 10 cm.

Fonds en panneaux de particules mélaminés, d'épaisseur 10 mm, servant de structure à l'aménagement intérieur :

 . 1 fond de dimensions 0,74 x ht 0,77 m,
 . 2 fonds de dimensions 1,20 x ht 0,77 m.

Étagères en panneaux de particules mélaminés, d'épaisseur 20 mm :

 . 2 étagères de dimensions 1,16 x 0,53 m.

Portes en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 20 mm, système de charnières invisibles et poignées aluminium 
brossé :

 . 1 façade "borgne" de dimensions 0,74 x ht 0,77 m, sans charnière ni poignée,
 . 4 portes battantes de dimensions 0,60 x ht 0,77 m,
 . 1 porte en applique lave-vaisselle de dimensions 0,60 x ht 0,77 m.

Plinthe filante en partie basse en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 10 mm, de longueur 4,22 m et de hauteur 
0,10 m, fixation invisible sur pieds et démontables.

Meuble intermédiaire (caissons micro-ondes)
Caisson en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 20 mm, servant de structure à l'aménagement intérieur, compris 
percements latéraux non débouchant pour étagère réglable en hauteur par taquets, posé sur plan de travail ci-dessus :

 . 1 caisson de dimensions 0,60 x 0,39 x ht 0,80 m.

Fond en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 10 mm :

 . 1 fond de dimensions 0,60 x ht 0,80 m.

Étagère en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 20 mm :

 . 1 étagère de dimensions 0,56 x 0,39 m.

Étagère haute d'angle
Caisson en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 20 mm, servant de structure à l'aménagement intérieur, compris 
percements latéraux non débouchant pour étagère réglable en hauteur par taquets, posé sur plan de travail ci-dessus :

 . 1 caisson de dimensions 0,20+0,74 x 0,27/0,39 x ht 0,63 m.

Fond en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 10 mm :

 . 1 fond de dimensions 0,60 x ht 0,80 m,
 . 1 fond de dimensions 0,74 x ht 0,63 m.

Étagère en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 20 mm :

 . 1 étagère de dimensions 0,70 x 0,59/0,39 m.

Meubles hauts
Caissons en panneaux de particules mélaminés, d'épaisseur 20 mm, servant de structure à l'aménagement intérieur, 
compris percements latéraux non débouchant pour étagère réglable en hauteur par taquets, fixés contre cloison en plaques 
de plâtre sur ossature :

 . 1 caisson "borgne" de dimensions 0,74 x ht 0,37 m,
 . 2 caissons de dimensions 1,20 x 0,37 x ht 0,63 m,
 . 2 caissons de dimensions 1,20 x 0,37 x ht 0,37 m,
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 . 1 caisson de dimensions 0,60 x 0,37 x ht 0,48 m,
 . 1 caisson de dimensions 1,35 x 0,37 x ht 0,37 m.

Fonds en panneaux de particules mélaminés, d'épaisseur 10 mm, servant de structure à l'aménagement intérieur :

 . 1 fond de dimensions 0,74 x ht 0,37 m,
 . 2 fonds de dimensions 1,20 x ht 0,63 m,
 . 2 fonds de dimensions 1,20 x ht 0,37 m,
 . 1 fond de dimensions 0,60 x ht 0,48 m,
 . 1 fond de dimensions 1,35 x ht 0,37 m.

Portes en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 20 mm, système de charnières invisibles et poignées aluminium 
brossé :

 . 1 façade "borgne" de dimensions 0,74 x ht 0,37 m, sans charnière ni poignée,
 . 4 portes battantes de dimensions 0,60 x ht 0,63 m,
 . 1 porte battante de dimensions 0,60 x ht 0,48 m,
 . 2 portes à soufflet de dimensions 1,20 x ht 0,37 m,
 . 1 porte à soufflet de dimensions 1,35 x ht 0,37 m.

Pour l'ensemble fourni et posé suivant carnet de détails de l'Architecte.

Localisation : 
Dans Salle repos Personnel au RDC.

RDC 
(A) Salle repos Personnel 1 ENS 

 A = = 1 ENS 

ENS 1 € €

05.1.3.2 De dimensions hors tout de 3,75 x 0,60 x ht 2,55 m

Plan de travail
Plan de travail en panneaux de particules stratifiés d'épaisseur 30 mm de dimensions 3,00 x 0,60 m, arase supérieure à 
0,90 m du sol fini.

Meubles bas
Caissons en panneaux de particules mélaminés, d'épaisseur 20 mm, servant de structure à l'aménagement intérieur, 
compris pieds réglables et percements latéraux non débouchant pour étagères réglables en hauteur par taquets :

 . 2 caissons de dimensions 1,20 x 0,53 x ht 0,77 m,
 . 1 niche de dimensions 0,60 x 0,60 x ht 0,77 m (lave-vaisselle), sur socle de hauteur 10 cm,
 . 1 niche de dimensions 0,75 x 0,60 x ht 2,08 m (réfrigérateur), sur socle de hauteur 10 cm.

Fonds en panneaux de particules mélaminés, d'épaisseur 10 mm, servant de structure à l'aménagement intérieur :

 . 2 fonds de dimensions 1,20 x ht 0,77 m.

Étagères en panneaux de particules mélaminés, d'épaisseur 20 mm :

 . 2 étagères de dimensions 1,16 x 0,53 m.

Portes en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 20 mm, système de charnières invisibles et poignées aluminium 
brossé :

 . 4 portes battantes de dimensions 0,60 x ht 0,77 m,
 . 1 porte en applique lave-vaisselle de dimensions 0,60 x ht 0,77 m.

Plinthe filante en partie basse en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 10 mm, de longueur 3,75 m et de hauteur 
0,10 m, fixation invisible sur pieds et démontables.

Meuble intermédiaire (caissons micro-ondes)
Caisson en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 20 mm, servant de structure à l'aménagement intérieur, compris 
percements latéraux non débouchant pour étagère réglable en hauteur par taquets, posé sur plan de travail ci-dessus :

 . 1 caisson de dimensions 0,60 x 0,39 x ht 0,80 m.

Fond en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 10 mm :

 . 1 fond de dimensions 0,60 x ht 0,80 m.

Étagère en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 20 mm :

 . 1 étagère de dimensions 0,56 x 0,39 m.

Meubles hauts
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Caissons en panneaux de particules mélaminés, d'épaisseur 20 mm, servant de structure à l'aménagement intérieur, 
compris percements latéraux non débouchant pour étagère réglable en hauteur par taquets, fixés contre cloison en plaques 
de plâtre sur ossature :

 . 2 caissons de dimensions 1,20 x 0,37 x ht 0,63 m,
 . 2 caissons de dimensions 1,20 x 0,37 x ht 0,37 m,
 . 1 caisson de dimensions 0,60 x 0,37 x ht 0,48 m,
 . 1 caisson de dimensions 1,35 x 0,37 x ht 0,37 m.

Fonds en panneaux de particules mélaminés, d'épaisseur 10 mm, servant de structure à l'aménagement intérieur :

 . 2 fonds de dimensions 1,20 x ht 0,63 m,
 . 2 fonds de dimensions 1,20 x ht 0,37 m,
 . 1 fond de dimensions 0,60 x ht 0,48 m,
 . 1 fond de dimensions 1,35 x ht 0,37 m.

Portes en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 20 mm, système de charnières invisibles et poignées aluminium 
brossé :

 . 4 portes battantes de dimensions 0,60 x ht 0,63 m,
 . 1 porte battante de dimensions 0,60 x ht 0,48 m,
 . 2 portes à soufflet de dimensions 1,20 x ht 0,37 m,
 . 1 porte à soufflet de dimensions 1,35 x ht 0,37 m.

Étagère sur équerres
Étagère en panneaux de particules stratifiés,  d'épaisseur 20 mm, de longueur 2,65 m et de largeur 30 cm, fixée contre 
mur béton par équerres aluminium  brossé en nombre suffisant.

Pour l'ensemble fourni et posé suivant carnet de détails de l'Architecte.

Localisation : 
Dans Office repas Patients au RDC.

RDC 
(A) Office repas Patients 1 ENS 

 A = = 1 ENS 

ENS 1 € €

05.1.4 PLANS DE TRAVAIL FIXES

Fourniture et pose de plans de travail fixes en panneaux de particules stratifiés d'épaisseur 30 mm, compris habillage des 
champs. Fixation contre cloisons par tasseaux bois avec vis et chevilles adaptées au support. Ensemble sur piétements 
inox de 80 mm de diamètre x 74 cm de hauteur en nombre suffisant. Compris percements et fixations au sol avec platines 
et chevilles adaptées au support. Compris passe-câbles.

Compris toutes sujétions de coupes, chutes et pertes d'adaptation.

Ensemble stratifié, décors et teintes de chez EGGER ou techniquement équivalent, au choix de l'Architecte avec 
possibilité de polychromie.

05.1.4.1 De dimensions 2,53+1,97 x 0,80 m

Fourniture et pose d'un plan de travail fixe, suivant généralités ci-avant, comprenant un plateau de largeur 0,80 m, de 
longueur 2,53 m et un retour de 1,97 m.

Hauteur finie du plan de travail 77 cm.

Nota
Réalisation d'une prise de côtes sur site avant toute mise en fabrication.

Localisation : 
Dans Secrétariat au RDC.

RDC 
(A) Secrétariat 1 U 

 A = = 1 U 

U 1 € €
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05.1.4.2 De dimensions 1,80 x 0,65 m

Fourniture et pose d'un plan de travail fixe, suivant généralités ci-avant, comprenant un plateau de largeur 0,65 m, de 
longueur 1,80 m.

Hauteur finie du plan de travail 77 cm.

Nota
Réalisation d'une prise de côtes sur site avant toute mise en fabrication.

Localisation : 
Dans Atelier biomédical au RDC.

RDC 
(A) Atelier biomédical 1 U 

 A = = 1 U 

U 1 € €

05.1.4.3 De dimensions 1,35+6,97+1,35 x 0,60 m

Fourniture et pose d'un plan de travail fixe, suivant généralités ci-avant, comprenant un plateau de largeur 0,60 m, de 
longueur 6,97 m et de deux retours de 1,35 m.

Hauteur finie du plan de travail 77 cm.

Nota
Réalisation d'une prise de côtes sur site avant toute mise en fabrication.

Localisation : 
Dans Soins et bureautique 1 au RDC.

RDC 
(A) Soins et bureautique 1 1 U 

 A = = 1 U 

U 1 € €

05.1.4.4 De dimensions 1,15+6,98+1,15 x 0,60 m

Fourniture et pose d'un plan de travail fixe, suivant généralités ci-avant, comprenant un plateau de largeur 0,60 m, de 
longueur 6,97 m et de deux retours de 1,15 m.

Hauteur finie du plan de travail 77 cm.

Nota
Réalisation d'une prise de côtes sur site avant toute mise en fabrication.

Localisation : 
Dans Soins et bureautique 2 au RDC.

RDC 
(A) Soins et bureautique 2 1 U 

 A = = 1 U 

U 1 € €

05.1.4.5 De dimensions 3,00 x 0,60 m
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Fourniture et pose d'un plan de travail fixe, suivant généralités ci-avant, comprenant un plateau de largeur 0,60 m, de 
longueur 3,00 m.

Hauteur finie du plan de travail 77 cm.

Nota
Réalisation d'une prise de côtes sur site avant toute mise en fabrication.

Localisation : 
Dans Soins et bureautique 1 & 2 au RDC.

RDC 
(A) Soins et bureautique 1 1 U 
(A) Soins et bureautique 2 1 U 

 A = = 2 U 

U 2 € €

05.1.4.6 De dimensions 2,65 x 0,60 m

Fourniture et pose d'un plan de travail fixe, suivant généralités ci-avant, comprenant un plateau de largeur 0,60 m, de 
longueur 2,65 m.

Hauteur finie du plan de travail 90 cm.

Nota
Réalisation d'une prise de côtes sur site avant toute mise en fabrication.

Localisation : 
Dans Office repas Patients au RDC.

RDC 
(A) Office repas Patients 1 U 

 A = = 1 U 

U 1 € €

05.1.5 CREDENCES EN STRATIFIE

Fourniture et pose de crédences en panneaux de particules stratifié de 19 mm d'épaisseur, compris habillage des champs. 
Fixation contre parois par collage et joint silicone en partie basse sur plan de travail ou équipement sanitaire et en partie 
haute contre la cloison support en plaques de plâtre. Compris perçages et réservations nécessaire pour les autres corps 
d'état. 

Compris toutes sujétions de coupes, découpes, chutes et pertes d'adaptation.

Ensemble stratifié, décors et teintes de chez EGGER ou techniquement équivalent, au choix de l'Architecte avec 
possibilité de polychromie.

05.1.5.1 Crédences en stratifié

Localisation : 
- Sur plan de travail dans Soins et bureautique 1 & 2, Salle repos Pers., Office repas Patients et Atelier biomédical au RDC,
- Sur lave-bras/lavabos dans Bureau méd. 1 à 3, Bureaux cons. 1 & 2, Sanitaires PMR, WC Patients, Décochage, Vestiaires 
Personnel F & H au RDC.,
- Sur lave-mains dans WC Personnel, Salle repas Patients et WC Pers. au RDC.

Sur plan de travail 
(A) Soins et bureatique 1 (3.00+0.60)*0.65ht = 2,34 M2 
(A) Soins et bureatique 2 (3.00+0.60)*0.65ht = 2,34 M2 
(A) Salle repos Pers. (3.14+0.60)*0.65ht = 2,43 M2 

(A)
Office repas Patients 
(2.40+0.60+0.60+2.65+0.60)*0.65ht = 4,45 M2 

(A) Atelier bimédical (1.20+0.60)*0.65ht = 1,17 M2 
Sur lave-bras/lavabos 
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(A) Bureau méd.1 0.80*0.65ht = 0,52 M2 
(A) Bureau méd.2 0.80*0.65ht = 0,52 M2 
(A) Bureau méd.3 0.80*0.65ht = 0,52 M2 
(A) Bureau cons.1 0.80*0.65ht = 0,52 M2 
(A) Bureau cons.2 0.80*0.65ht = 0,52 M2 
(A) Sanitaires PMR 0.80*0.65ht = 0,52 M2 
(A) WC Patients 0.80*0.65ht = 0,52 M2 
(A) Décochage 0.80*0.65ht = 0,52 M2 
(A) Vest. Pers. F 0.80*0.65ht = 0,52 M2 
(A) Vest. Pers. H 0.80*0.65ht = 0,52 M2 

Sur lave-mains 
(A) WC Personnel (0.60+0.30)*0.65ht = 0,59 M2 
(A) Salle repas Patients (0.60+0.30)*0.65ht = 0,59 M2 
(A) WC Pers. (0.60+0.30)*0.65ht = 0,59 M2 

 A~+5.00 = = 20,00 M2 

M2 20,00 € €

05.1.6 PAILLASSES DIALYSE EN SOLID SURFACE

Photo non contractuelle

05.1.6.1 Meubles contre parois de largeur 35 cm + éléments de façades prédécoupés

Fabrication et pose meubles bas en SOLID SURFACE, sur structure ossature bois ou métallique de 0,35 m de largeur x 
0,90 m de hauteur en périphérie des salles de dialyse, avec panneaux de façades calepinés suivant plans et détails de 
l'Architecte, comprenant :

- Plateau supérieur de 12 mm d'épaisseur, compris retombée périphérique d'épaisseur totale 30 mm, découpes pour 
passages des réseaux techniques pour chaque lit,
- Dosseret en remontée contre parois, compris retours latéraux, de hauteur 150 mm,
- Joues latérales avec panneaux pleins de 6 mm d'épaisseur,
- Façades calepinées avec panneaux pleins démontables et prédécoupés (14u) de 6 mm d'épaisseur avec insert inox 316L 
électropoli pour incorporations des ensembles techniques (courants forts et faibles, eau osmosée, soluté) en façade des 
meubles bas périphériques,
- Gaine fluides médicaux de section 15 x 10 cm, pose horizontale sur meuble ou verticale contre parois, suivant 
localisation,

Pour chaque lit
 * 1 réservation pour boite à eau individuelle,
 * 1 réservation pour intégration d'un poste électrique,
 * 1 réservation pour disjoncteur du générateur de dialyse,
 * 1 réservation pour 3 prises fluides médicaux O2, Vide, AC.

- Compris découpe des plateaux pour adaptation aux parois et divers ouvrages attenants,
- Placage de l'ensemble des chants.

Ensemble teinte blanc mat au choix de l'Architecte.
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Localisation : 
Contre murs extérieurs et cloisons de distribution dans Salle de soin 1 & 2 et Postes isolés 1 à 8 au RDC.

RDC 
(A) Salle de soin 1 (4 façades prédécoupées) 22,60 ML 
(A) Salle de soin 2 (2 façades prédécoupées) 6,55 ML 
(A) Poste isolé 1 (1 façade prédécoupée) 2,99 ML 
(A) Poste isolé 2 (1 façade prédécoupée) 2,35 ML 
(A) Poste isolé 3 (1 façade prédécoupée) 2,30 ML 
(A) Poste isolé 4 (1 façade prédécoupée) 1,55 ML 
(A) Poste isolé 5 (1 façade prédécoupée) 2,15 ML 
(A) Poste isolé 6 (1 façade prédécoupée) 2,64 ML 
(A) Poste isolé 7 (1 façade prédécoupée) 2,64 ML 
(A) Poste isolé 8 (1 façade prédécoupée) 2,35 ML 

 A~+5.00 = = 50,00 ML 

(Z) ML 50,00 € €

05.1.6.2 Meubles séparatifs de largeur 35 cm + éléments de façades prédécoupés

Fourniture et pose de meubles séparatifs de même conception que ci-dessus, comprenant :

- Façades prédécoupées (6u),
- Façade arrière calepinées avec panneaux pleins démontables.

Localisation : 
Dans Salles de soin 1 & 2 au RDC.

RDC 
(A) Salle de soin 1 (2 façades prédécoupées) 4,50 ML 
(A) Salle de soin 2 (4 façades prédécoupées) 9,45 ML 

 A~+5.00 = = 15,00 ML 

(Z) ML 15,00 € €

05.1.6.3 Meubles séparatifs double-face de largeur 80 cm + éléments de façades prédécoupés

Fourniture et pose de meubles séparatifs de même conception que ci-dessus, comprenant :

- Façades prédécoupées sur les deux faces (12u).

Nota
La cloison vitrée (à la charge du Lot n°10b CLOISONS MODULAIRES) sera posée sur le présent meuble.

Localisation : 
Dans Salles de soin 1 & 2 au RDC.

RDC 
(A) Salle de soin 1 (4 façades prédécoupées) 4,55 ML 
(A) Séparatif Salle de soin 1 & 2 (4 façades prédécoupées) 4,50 ML 
(A) Salle de soin 2 (4 façades prédécoupées) 4,60 ML 

 A~+5.00 = = 15,00 ML 

(Z) ML 15,00 € €

05.1.7 GAINES LAVE-BRAS

05.1.7.1 ..Gaines lave-bras en stratifié de 0,70 x 0,40 x ht 1,50 m - provision chantier

Réalisation de gaines techniques en panneaux stratifiés sur structure bois ou métallique comprenant :

- Structure bois ou métallique autoportante, compris renforts structurels au droit des éléments suspendus (vasque, 
distributeur, ...),

- Gaine habillage par panneaux stratifiés sur 5 faces avec :
 * 2 faces verticales de 0,65 m x 1,50 m de hauteur,
 * 2 joues verticales de 0,44 m x 1,50 m de hauteur,
 * En partie haute 1 face horizontale de 0,65 m x 0,45 m - arase supérieure : +1,50 du sol.

- Compris ouvrant de 0,35 x ht 1,40 m sur 1 face verticale avec : 
 * Cadre en bois, traverse basse formant seuil et couvre joint périphérique,
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 * Face ouvrante par poignée bouton chromée avec charnières chromées et fermetures par serrures carrées
   et par clés spécifiques,
 * Face ouvrante pour accès à l'intérieure de la gaine.

- Percements pour robinetterie et évacuation siphon,
- Toutes sujétions d'exécution.

Ensemble stratifié, décors et teintes de chez EGGER au choix de l'Architecte avec possibilité de polychromie.

Nota
- La fourniture, l'installation et le raccordement des vasques, des siphons, des tuyaux d'évacuation, des mitigeurs sont 
à la charge du Lot PLOMBERIE,
- La plupart des gaines techniques au droit des lave-bras du RDC seront déjà réalisées dans le cadre du projet 
d'aménagement par SANTELYS des R-1 et R+1.

Cette prestation ne sera réalisée qu'après commande écrite de l'Architecte en fonction des besoins réels du chantier.

Localisation : 
Dans Salles de soin 1 & 2.

RDC 
(A) Salle de soin 1 2 U 
(A) Salle de soin 2 2 U 

 A = = 4 U 

U 4 € €

05.1.7.2 Panneaux muraux en SOLID SURFACE

Fourniture et pose de panneaux de protection muraux en SOLID SURFACE blanc mat, de dimensions 0,65 x ht 0,90 m et 
d'épaisseur 6 mm, fixé contre parois verticale en stratifié de la gaine technique lave-bras ci-avant ou contre cloisons 
/doublages en plaques de plâtre sur ossature.

Arase inférieure du panneau de protection mural : +0,60 m du sol fini.

Localisation : 
Dans Salles de soin 1 & 2 et Postes isolés 1 à 8 au RDC.

RDC 
(A) Salle de soin 1 2 U 
(A) Salle de soin 2 2 U 
(A) Poste isolé 1 1 U 
(A) Poste isolé 2 1 U 
(A) Poste isolé 3 1 U 
(A) Poste isolé 4 1 U 
(A) Poste isolé 5 1 U 
(A) Poste isolé 6 1 U 
(A) Poste isolé 7 1 U 
(A) Poste isolé 8 1 U 

 A = = 12 U 

U 12 € €

05.1.8 MEUBLES CLAUSTRA

05.1.8.1 De dimensions hors tout 1,70 x 0,40 x ht 2,50 m

Fabrication et pose de modules mobiles de séparation en bois, suivant plan et détails de l'Architecte, comprenant :

Caisson de dimensions hors tout de 1,70 x 0,32 x ht 0,80 m
- Structure en bois formant échelle de section adaptée, 
- Habillage en panneaux de particules stratifiés, d'épaisseur 20 mm, fixés sur structure bois ci-dessus,
- 4 roulettes pivotantes avec frein de 10 cm de hauteur, fixées en sous-face du caisson.

Lames bois formant "pare-vue"
- 9 lames verticales fixes en bois massif vernis d'épaisseur 40 mm, d'entraxe 190 mm, de hauteur variable de 1,90 m à 
2,30 m. Largeur en partie courante de 400 mm et débord de part et d'autre du caisson de 40 mm en partie basse, compris 
fixation invisible sur caisson par tout moyen adapté,
- 2 tasseaux horizontaux en partie haute de section 50 x ht 120 mm, finition stratifié, reliant les lames verticales entre-elles.
- Toutes les arrêtes vives (angles saillants) seront adoucies,
- Finition : vernis mat incolore sur les 4 faces des lames verticales à la charge du présent Lot dans le présent article, 
compris retouche de finition sur le chantier après pose.
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Compris toutes sujétions d'amenée à pied d'œuvre, de montage, calage, tablettage, percements et fixations invisibles avec 
chevilles adaptées aux structures,

Suivant plan de détail de l'Architecte.

Chariot stratifié, décors et teintes de chez EGGER ou techniquement équivalent, au choix de l'Architecte avec possibilité 
de polychromie.

Localisation : 
Dans Zone attente 5 personnes.

RDC 
(A) Zone attente 5 personnes 3 U 

 A = = 3 U 

U 3 € €

AGENCEMENT

Total H.T. :   _____________________€ 
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05.2 PSE 01 : PAILLASSE EN STRATIFIE (Option 1)
Option sur paillasses dialyse en SOLID SURFACE prévues en base par mise en œuvre de paillasses dialyse en stratifié.

05.2.1 DEDUIRE PAILLASSES DIALYSE EN SOLID SURFACE

05.2.1.1 Meubles contre parois de largeur 35 cm + éléments de façades prédécoupés

Reprendre pos. 05.1.6.1 :
Déduire base -Z = -50,00 ML 

ML -50,00 €
ne pas totaliser

€

05.2.1.2 Meubles séparatifs de largeur 35 cm + éléments de façades prédécoupés

Reprendre pos. 05.1.6.2 :
Déduire base -Z = -15,00 ML 

ML -15,00 €
ne pas totaliser

€

05.2.1.3 Meubles séparatifs double-face de largeur 80 cm + éléments de façades prédécoupés

Reprendre pos. 05.1.6.3 :
Déduire base -Z = -15,00 ML 

ML -15,00 €
ne pas totaliser

€

05.2.2 PAILLASSES DIALYSE EN STRATIFIE

05.2.2.1 Meubles contre parois de largeur 35 cm + éléments de façades prédécoupés

Fabrication et pose meubles bas en panneaux stratifiés sur structure ossature bois ou métallique de 0,35 m de largeur x 
0,90 m de hauteur en périphérie des salles de dialyse, avec panneaux de façades calepinés suivant plans et détails de 
l'Architecte, comprenant :

- Plateau supérieur de 30 mm d'épaisseur, compris découpes pour passages des réseaux techniques pour chaque lit,
- Dosseret en remontée contre parois, compris retours latéraux, de hauteur 150 mm,
- Joues latérales avec panneaux pleins de 16 mm d'épaisseur,
- Façades calepinées avec panneaux pleins démontables et prédécoupés (14u) de 16 mm d'épaisseur avec insert inox 
316L électropoli pour incorporations des ensembles techniques (courants forts et faibles, eau osmosée, soluté) en façade 
des meubles bas périphériques,
- Gaine fluides médicaux de section 15 x 10 cm, pose horizontale sur meuble ou verticale contre parois, suivant 
localisation,

Pour chaque lit
 * 1 réservation pour boite à eau individuelle,
 * 1 réservation pour intégration d'un poste électrique,
 * 1 réservation pour disjoncteur du générateur de dialyse,
 * 1 réservation pour 3 prises fluides médicaux O2, Vide, AC.

- Compris découpe des plateaux pour adaptation aux parois et divers ouvrages attenants,
- Placage de l'ensemble des chants.

Ensemble stratifié, teinte blanc mat au choix de l'Architecte.

Localisation : 
Contre murs extérieurs et cloisons de distribution dans Salle de soin 1 & 2 et Postes isolés 1 à 8 au RDC.

Reprendre pos. 05.1.6.1 : Z = 50,00 ML 

ML 50,00 €
ne pas totaliser

€

05.2.2.2 Meubles séparatifs de largeur 35 cm + éléments de façades prédécoupés

Fourniture et pose de meubles séparatifs de même conception que ci-dessus, comprenant :

- Façades prédécoupées (6u),
- Façade arrière calepinées avec panneaux pleins démontables.

Localisation : 
Dans Salles de soin 1 & 2 au RDC.

Reprendre pos. 05.1.6.2 : Z = 15,00 ML 

ML 15,00 €
ne pas totaliser

€
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05.2.2.3 Meubles séparatifs double-face de largeur 80 cm + éléments de façades prédécoupés

Fourniture et pose de meubles séparatifs de même conception que ci-dessus, comprenant :

- Façades prédécoupées sur les deux faces (12u).

Nota
La cloison vitrée (à la charge du Lot n°10b CLOISONS MODULAIRES) sera posée sur le présent meuble.

Localisation : 
Dans Salles de soin 1 & 2 au RDC.

Reprendre pos. 05.1.6.3 : Z = 15,00 ML 

ML 15,00 €
ne pas totaliser

€

PSE 01 : PAILLASSE EN STRATIFIE (Option 1) Non totalisé

Total H.T. :   _____________________€ 
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GENERALITES

05.1 - AGENCEMENT  ____________________________€ HT

05.2 - PSE 01 : PAILLASSE EN STRATIFIE (Option 1) [Non totalisé]  ________________€ HT

Total du lot AGENCEMENT

Total H.T. :  ________________________________€

Total T.V.A. (20%) :  ________________________________€

Total T.T.C. :  ________________________________€

RECAPITULATIF
Lot n°05 AGENCEMENT

RECAPITULATIF DES CHAPITRES

RECAPITULATIF OPTION

 Option 1

   PSE 01 : PAILLASSE EN STRATIFIE  _________________________________€

Sous-total Option 1
 H.T. 
 T.V.A. 
 T.T.C. 

 _________________________________€
 _________________________________€
 _________________________________€

Soit en toutes lettres TTC :  _____________________________________________________________________________

 __________________________________________________________________________________________________
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ENGAGEMENT DE L'ENTREPRISE
* L'Entreprise s'engage à communiquer, à la demande de l'Architecte, les numéros de téléphones portables de tous les 
intervenants concernés par l'opération. Le non respect de ces conditions est une clause de résiliation immédiate du 
marché sans indemnisation.

 - L'offre à prix global et forfaitaire ci-avant tient compte :

* De la parfaite connaissance des lieux,
* Des travaux exécutés dans les règles de l'Art, des normes, règlements, DTU en vigueur, un mois avant la date de l'appel 
d'offres,
* De toutes les fournitures nécessaires,
* De tous les transports, coltinages, manutentions,
* Des énergies nécessaires au fonctionnement du matériel, engins et autres,
* De la consommation d'eau et d'électricité,
* Des reprises des gravois, descentes, chargements et transports aux décharges publiques,
* Des frais de décharge,
* Des étaiements, blindages pour la stabilité de l'ensemble,
* Des protections des ouvrages en place et des ouvrages des autres corps d'état,
* De la fourniture (ou location), mise en place et démontages d'échafaudages réglementaires, nacelles ...
* Des implantations, traçages, niveaux,
* Des travaux en sous-œuvre,
* De toutes les sujétions pour le parachèvement des travaux,
* De toutes les précautions d'usages concernant la sécurité,
* De la prise en compte des préconisations du coordonnateur de sécurité,
* De l'établissement du PPSPS avant le démarrage des travaux,
* De l'établissement des Dossiers d'Ouvrages Exécutés (DOE) en un exemplaire papier et un exemplaire reproductible 
sur clé USB comprenant les PV matériels, PV essais, fiches techniques des matériaux mis en œuvre ainsi que tous les 
plans de récolement des ouvrages réalisés,
* Des assurances professionnelles obligatoires en responsabilité civile et décennale,
* Des qualifications nécessaires,
* Du respect du planning (approvisionnement, délais, main d'œuvre suffisante),
* De l'ensemble des prestations des autres corps d'état,
* Des démarches nécessaires auprès des Services Techniques de la ville et autres services publics concernés.

* De la provision du compte prorata au taux hors taxe de 1,50% applicable sur le montant H.T. des travaux pour les 
dépenses du chantier.

* Chaque intervenant assurera au fur et à mesure, quotidiennement s'il le faut, le nettoyage, les coltinages, chargement et 
évacuation de ses gravois,

* A défaut, le Maître d'Ouvrage fera exécuter ces interventions aux frais du défaillant.

    
    
    
    
    
    
    
    
    
         - L'Entrepreneur : (1)    
    
    
    
    
    
          
        (1)  Lu et approuvé, la date, tampon et signature.
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